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ARTICLE PREMIER
Compléter 1'alinéa 9 par les mots :

« a ’exclusion des références culturelles, patrimoniales ou artistiquesy.

EXPOSE SOMMAIRE
Certaines références culturelles ou artistiques font partie du patrimoine commun et ne peuvent étre

assimilées a des dispositifs de captation de 1’attention des enfants. Le présent amendement vise a
prévenir toute interprétation excessive portant atteinte a la liberté de création.
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